
GUIDE DES  
RÉPARATIONS 
LOCATIVES

Qui répare, qui entretient ? 

Le contenu de ce guide est issu du décret relatif aux réparations locatives  

du Ministère de la cohésion et des territoires. 
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Edition 2026 - Dessins réalisés par Didier Oorlynck collaborateur LMH

Contacts contrats d’entretien Multi-services :

Service clients de LMH : 09 70 249 249 - clients@lmh.fr  
du lundi au vendredi de 8 h à 17 h 

En dehors de ces horaires et uniquement pour les  
urgences techniques : 09 70 24 11 26

Les informations du guide sont à appliquer dans le cadre de la vie 
courante d’un logement, hors état des lieux, dégradation, sinistre ou 
vandalisme.


